
 
 

AVIS PUBLIC 
 

Est par la présente donnée par le soussigné, Directeur général de la municipalité de Saint-Édouard, 
que le Conseil municipal tiendra une séance extraordinaire le jeudi 2 mars 2023 au 405C, montée 
Lussier, à 19 h. 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Ouverture de la séance 
2. Lecture de l’ordre du jour 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Période de questions du public sur l’ordre du jour 
5. Dépôt de la démission de monsieur Georges Badra au poste de directeur général et 

greffier-trésorier 
6. Embauche-Directeur général et greffier-trésorier par intérim 
7. Embauche-Contremaître des travaux publics et inspecteur 
8. 
9. 

Période de questions 
Clôture de la séance 

 
 
Donné à Saint-Édouard, ce 28 février 2023. 
 
 
 
Georges Badra 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

AVIS D’AFFICHAGE 
 
Je soussigné Georges Badra, Directeur général et greffier-trésorier de la municipalité de Saint-
Édouard, certifie que j’ai affiché le présent avis ce 28 février 2023, aux endroits désignés 
 
En foi de quoi, je donne le présent avis ce 28 février 2023. 
 
 
Georges Badra 
Directeur général et greffier-trésorier 


